
   

 
 

CONTRAT de DEPOT, de MANDAT DE VENDRE 
ET FOURNITURE DE PRESTATIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
La société Reprocolor, société par actions simplifiées, au capital de 448 500 euros, ayant son 
siège social à Lille (59000) rue Barthélemy Delespaul n°113, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 329 106 819 00033, créateur et propriétaire du site 
web «  TheBookEdition.com », représentée par son président en exercice Monsieur Jean-
Claude Pahaut, ayant tout pouvoir à l’effet de signer ces présentes en vertu des statuts.  
D’une part, ci-après dénommée « le site ou le dépositaire prestataire ou  le mandataire » 
 
ET 
 
L’Auteur d’œuvre(s) littéraire(s), scientifique(s), photographie(s), illustration(s), image(s) ou 
toute œuvre originale écrite, picturale ou graphique telle définie dans les paragraphes  
« DEFINITIONS » et  « DECLARATIONS » et pouvant être matérialisées sous forme de 
livres papier ou de livres électroniques. 
D’autre part, ci-après dénommée « l’auteur ou le déposant  ou  le mandant  » 
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PREAMBULE 
 
 
Les parties ont préalablement exposé que : 
 
Reprocolor a créé et exploite un site informatique nommé « TheBookEdition.com » sur le 
web.  
 
 
DESCRIPTION DU SITE WEB « TheBookEdition.com » : 
 
Le site  « TheBookEdition.com »  est divisé en deux parties : 
 
 
-La partie publique : permet à tous internautes de consulter le site et offre à tout internaute 
majeur et capable ou dûment représenté par son tuteur légal, une inscription en tant que 
membre acheteur, après avoir validé préalablement les conditions générales d’utilisation du 
site. Un login et mot de passe lui sont alors attribués pour pouvoir acheter en ligne des livres 
papier ou électroniques présentés dans le catalogue du site. 
 
La partie publique dans sa partie « catalogue » permet à tout internaute, de consulter une 
présentation en ligne de couvertures de livres assorties d’un extrait de l’œuvre, d’une préface 
et ou d’une biographie de l’auteur et d’un prix de vente déterminé par l’auteur. 
 
L’internaute, après inscription comme membre acheteur, peut, après consultation de ces 
seules informations présentes dans le catalogue du site, commander ces œuvres sous forme de 
livre papier ou de livre électronique. 
 
La consultation de la présentation des livres est facilitée par un moteur de recherche et offre 
aux internautes la possibilité de remplir en ligne un formulaire permettant l’inscription à la 
partie privée du site en tant que membre auteur, après validation du présent contrat telle 
exposée à l’article 17- CONSENTEMENT DES PARTIES. 
  
 Les membres acheteurs et membres auteurs peuvent, après identification en ligne par leur 
login et mot de passe, lire et émettre des commentaires sur le blog officiel du site 
« TheBookEdition.com ». 
 
 
-La partie privée : l’inscription à cette partie du site en tant que membre auteur est 
conditionnée par l’acceptation du présent contrat telle détaillée dans l’article 17- 
CONSENTEMENT DES PARTIES. 
 
Le site dans sa partie privée offre au membre auteur de pouvoir bénéficier gratuitement des 
services suivants : 
 

    - Téléchargement et dépôt en fichier informatique d’œuvres littéraires, 
scientifiques, photographies, illustrations, images ou toutes œuvres originales de 
l’auteur, écrites, picturales ou graphiques telles définies dans les paragraphes  
« DEFINITIONS » et  « DECLARATIONS » et pouvant être matérialisées sous forme 
de livres papier ou de livres électroniques. 
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          -Notifications sur le site (ou par mail, ou partie du site accessible que par l’auteur) 
du prix des diverses prestations offertes par le site au membre auteur qu’il aura la 
possibilité de commander ou non : 

 
. Coût par œuvre de l’impression sous forme livresque ou électronique du 
fichier informatique téléchargé par l’auteur vers le site, de la réalisation 
de la couverture et reliure, suivant les modalités définies à l’article X, 
comprenant l’exposition dans le catalogue de la partie publique du site. 

 
. Coût de transformation du fichier téléchargé en livre électronique 
consultable par téléchargement à un membre acheteur acheteur. 

 
 

Ce coût notifié à l’auteur en retour du téléchargement de l’œuvre comprend la prise en 
charge par le site de la gestion des commandes, de la facturation vers les clients membres 
acheteurs,  de la collecte des paiements au nom et pour le compte de l’auteur. 
 
Les frais de transport des livres papier vers le client acheteur seront facturés par le site en 
son nom directement au client et encaissés et comptabilisés dans les écritures propres du 
site. 
 

L’auteur est libre de commander ou non sur le site, les prestations à titre onéreux dont le 
paiement est régi par les modalités définies à L’ARTICLE 3 – PRIX DES PRESTATIONS 
EFFECTUEES PAR LE SITE 

. 
 
Le site dans sa partie privée et publique est accessible aux internautes situés à l’étranger 
dès validation des conditions générales d’utilisation du site et ou du présent contrat dédié 
aux créateurs d’œuvres originales. 
Le pays est désigné par défaut par l’adresse IP de l’internaute postulant ou par la 
désignation expresse d’un pays différent de celui désigné par défaut.  

 
 

 
 

 
DEFINITIONS. 
 
 
Les termes et expressions qui suivent auront les significations suivantes : 
 
 
(1) Le membre acheteur : internaute ayant validé les conditions générales d’utilisation du 
site « TheBookEdition.com » et ayant accès à la partie publique du site, en qualité d’acheteur, 
en utilisant le login et mot de passe obtenu après validation. 
 
(2) Le membre auteur : internaute ayant validé le présent contrat et les conditions générales 
d’utilisation du site « TheBookEdition.com » et pouvant télécharger ses œuvres originales 
vers le site et accéder aux différents services offerts à titre gratuit ou onéreux par le site dans 
sa partie publique. 
 
(3) Reprocolor : la société signataire des présentes, créatrice et responsable du site 
« TheBookEdition.com », représenté par son président monsieur Jean Claude Pahaut. 
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(4) Le site : le site web « TheBookEdition.com » créé et exploité par la société  Reprocolor. 
 
(5) L’internaute : toute personne majeure et capable naviguant sur le Web. 
 
(6) L’œuvre : tous écrits (littéraire, scientifique, romanesque, théâtral…), toute photographie, 
illustration, image, tableau…créés par le membre auteur et téléchargé sous format 
numérique au site par l’auteur personne physique ou par toute personne physique ou morale 
détenant les droits d’auteur et ayant la qualité de membre auteur. L’œuvre est un fichier 
informatique en dépôt sur le site. 
 
(7) Le livre : réalisation matérielle de l’œuvre en livre papier ou électronique. 
 
(8) Les éléments de présentation de l’oeuvre(7) : tous éléments communiqués par le 
membre auteur et acceptés par le site, permettant la présentation de l’oeuvre aux membres 
acheteurs et exposé dans le catalogue, élément de la partie publique du site :  maquette de 
couverture du livre, résumé, préface, biographie ou tout élément proposé par l’auteur et 
accepté par le site, avec mention du prix du livre en format électronique téléchargeable ou 
sous forme papier, prix fixé par l’auteur à partir du coût des prestations fourni par le site. 
 
 
(9) Le catalogue : partie publique du Site exposant une image de la couverture ou de la 
représentation de l’œuvre picturale, un résumé de l’œuvre, une préface, note…, informations  
transmises par le membre auteur. 
  
(10) Le déposant : le membre auteur qui a téléchargé une œuvre vers le site en format 
informatique aux fins d’être transformé par le site en format PDF (© acrobat) et mis en dépôt 
sur le site en format électronique. L’accès au site ne permet pas de consulter ce fichier qui 
représente l’œuvre et le site ne l’a ni lu, ni vérifié, ni corrigé. Seuls sont lus et vérifiés par le 
Site les éléments littéraires et picturaux affichés dans le catalogue.  
 
(10bis) Le dépositaire : Le site web « TheBookEdition.com »  où est téléchargée et déposée 
une œuvre en fichier informatique sous format numérique. 
 
(11) Le mandant : le membre auteur qui demande au site de vendre les livres, gérer les 
commandes, les emballer et envoyer, facturer et collecter, pour lui et en son nom, les 
paiements des membres acheteurs. 
 
(12) Le mandataire : le site qui propose à la vente dans son catalogue au prix fixé par le 
membre auteur et collecte, au nom et pour le compte de ces derniers, les paiements des 
membres acheteurs de livres exposés dans le catalogue. 
 
(13) Le prestataire : le site, qui propose aux membres auteurs dans sa partie privée, les 
prestations d’impression, de couverture et reliure, d’exposition dans le catalogue, de gestion 
des commandes, d’envoi et facturation, de collecte des paiements au nom et pour le compte 
de l’auteur.  
 
(14) Le bénéficiaire des prestations : le membre auteur. 
 
(15) Le client : le membre acheteur ayant commandé un livre ou plusieurs livres de 
différents membres auteurs, dans le catalogue, partie publique du site. 
 



 5 

(16) La facture client : facture émise par le site, au nom et pour le compte du membre 
auteur, envoyée par le site au membre acheteur.  
 
(17) La facture membre auteur : facture émise par le site à son nom vers le membre auteur 
pour les prestations demandées par le membre auteur et fournies par le site. Le paiement de 
cette facture sera effectué par compensation, lors du versement au membre auteur par le site, 
des sommes collectées à son nom et pour son compte, suivant les modalités exposées à l’ 
ARTICLE 7 – COMPTE MEMBRE AUTEUR ET MODALITES DE PAIEMENT. 
 
 Remarque : ces termes définis ci-dessus auront dans le présent contrat la signification 
donnée dans le titre « DEFINITION » lorsqu’ils seront imprimés en caractères gras et 
soulignés. Pour aider la lecture, ces mots définies ci-dessus seront assortis du symbole « ( ) » 
avec le N° de renvoi correspondant lorsqu’ils seront utilisés pour la première fois dans les 
lignes suivantes. 
 
 
DECLARATIONS  
 
 
. Le déposant(10) déclare : -qu’il détient les droits d’auteur sur les œuvres(6) téléchargées et 

mises en dépôt sur le site(4), 
 

-que les œuvres  téléchargées ne comprennent aucun élément 
répréhensible par la loi en vigueur, aucun contenu, propos ou allusion 
diffamatoire, calomnieux, xénophobe, raciste, obscène ou indécent ou 
encore protégé par un droit d’auteur, une marque commerciale ou 
d’autres propriétés intellectuelles. 
 
-que, sauf signification par mail adressé au site préalablement à un 
téléchargement, le nom du déposant ou de la personne physique qui le 
représente désigne la personne détentrice des droits moraux de l’œuvre 
téléchargée, ce nom sera spécifié sur les livres comme auteur de 
l’œuvre. 

 
Dans le cas contraire, le dépositaire(10bis)  détruira son œuvre en dépôt ainsi que les 
éléments de présentation des livres  concernés, dès qu’il en aura explicitement connaissance. 
Les livres réalisés seront retournés au déposant, à ses frais. Le dépositaire se réserve le droit 
de supprimer son compte définitivement sans qu’il puisse réclamer d’indemnités. 
 

-qu’il est le seul éditeur de son œuvre et responsable de son contenu et 
des obligations légales dévolues à l’éditeur d’ouvrages littéraires. 

 
Le déposant s’engage sur ces éléments pour toutes les œuvres qu’il téléchargera sur le site. 
 
Le déposant déclare autoriser le site à imprimer des livres à partir du fichier numérique de 
l’œuvre en dépôt 
 
 
 
. Le dépositaire déclare que les œuvres téléchargées par le déposant ne font l’objet d’aucune 
lecture, vérification, correction, ces interventions étant effectuées par le déposant ou toute 
personne qu’il a pu mandater. 
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Il déclare n’être responsable que de la garde du fichier informatique en tant que chose en 
dépôt au sens de l’article 1384 du code civil, ainsi que de la responsabilité dévolue au 
mandataire pour les livres vendus telle définie par les articles 1984 à 2010 du code civil. 
 
Il déclare que les internautes, les membres acheteurs, les membres auteurs ne peuvent 
matériellement pas consulter les œuvres déposées sur le site et n’ont que la possibilité de 
consulter les éléments de présentation de l’oeuvre(7) présentés dans le catalogue. 
 
Seul l’achat du livre permet la lecture de l’œuvre qui ne peut pas être lu sur le site. 
  
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1  -  CONTRAT DE DEPOT AVEC MANDAT DE VENTE ET COLLECTE 
                           DES  PAIEMENTS CLIENTS 
 
 
Par le présent contrat, le déposant confie au site, qui se réserve toutefois le droit de refuser, le 
ou les oeuvres identifiées dans le paragraphe « PREAMBULE » qu’il aura téléchargées au 
site sous forme numérique avec mission de lui indiquer sur le site et par retour, le coût TTC 
par œuvre de réalisation matérielle d’un livre papier (impression, couverture et reliure) d’une 
part et le coût TTC par œuvre de réalisation d’un fichier numérique représentant un livre 
électronique téléchargeable. 
 
Le déposant autorise le site à exposer dans sa partie privée accessible aux membres 
acheteurs(1) et aux membres auteurs, les éléments communiqués au site et validés par ce 
dernier et permettant une présentation de son œuvre à l’effet de vente, soit la maquette de 
couverture du livre, résumé, préface, biographie ou tout élément proposé par l’auteur et 
accepté par le site, avec mention du prix du livre en format électronique téléchargeable ou 
sous forme papier, prix fixé par l’auteur à partir du coût des prestations fournies par le site. 
 
Le membre auteur mandate le Site pour proposer les livres à la vente aux membres acheteurs 
à partir de la présentation de l’œuvre, suivant les modalités exposées ci-dessus, sur le 
catalogue(9) du site, sous forme de livre électronique ou de livre physique confectionné par 
le site prestataire à partir du fichier électronique réceptionné et en dépôt sur le site, de gérer 
les commandes, d’effectuer les envois aux clients acheteurs, de collecter, au nom et pour le 
compte de l’auteur, les paiements des clients acheteurs. 
 
Le site mandataire opérera le versement des sommes collectées, pour leur compte, aux 
membres auteurs déposant et mandant, suivant les modalités définies à l’article x du présent 
contrat, sous déduction des sommes facturées à ces derniers pour les prestations effectuées. 
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ARTICLE 2 – FOURNITURES DE PRESTATIONS 
 
 
 
Le dépositaire s’engage à assurer, dans le cadre du présent contrat de dépôt d’oeuvres – 
vente de livres, les prestations de services suivantes afin d’aider les créateurs à la publication 
de leurs œuvres : 
 

- Modification du format de l’œuvre téléchargée en format informatique unique 
permettant la réalisation de livres. 

- Détermination et notification au déposant, du coût par œuvre des prestations 
nécessaires à la création de livres. 

- Réalisation de livres. 
- Exposition sur le catalogue des éléments de présentation de l’œuvre(7), du prix et 

du nom de l’auteur. 
- Gestion des commandes, réalisation de livres, réalisation de la facture du membre 

auteur au client, emballages et envois aux clients, collecte des paiements. 
- Gestion des paiements collectés et signifié sur le compte du membre auteur, 

consultable en ligne par le membre auteur seul. 
 

Les prestations peuvent être sous traitées par un tiers au choix du prestataire. 
 
Le paiement des membres auteurs chaque trimestre par chèque ou virement sur un compte 
bancaire désigné par le déposant ou un compte de paiement en ligne et sous les conditions 
suivantes exposées à l’article 5 du présent contrat.   

 
 
 
 
ARTICLE 3 – PRIX DES PRESTATIONS EFFECTUEES PAR LE SITE 
 
 
Le déposant est informé par le site, en retour de son téléchargement du fichier informatique 
représentant son œuvre, du coût des prestations réalisables par le site prestataire, en cas de 
réalisation matérielle d’un livre sous forme électronique ou papier. 
 
Ce coût, calculé par livre, sera facturé par le site au membre auteur, dès vente et paiement 
du prix du livre par le client(13) et payé par compensation sur la reddition au membre 
auteur des sommes collectées par le mandataire au  nom et pour le compte du mandant. 
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ARTICLE 4 – PRIX DU LIVRE 
 
 
 
Le prix du livre présenté dans le catalogue est déterminé par le membre auteur déposant. 
 
 
 
 
ARTICLE 5  -  EMBALLAGE – EXPEDITION - TRANSPORT 
 
Les livres seront emballés, conditionnés et étiquetés de telle façon qu'ils puissent supporter 
les opérations de transport et être délivrés au client. 
 
Les prestations de transport et toutes les prestations accessoires seront fournies pour le 
compte du membre auteur et s'effectueront sous son unique  responsabilité. 
 
La responsabilité du mandataire ne pourra en aucun cas être engagée en cas de pertes, 
avaries ou tous autres dommages subis par le livre, ou de retards au cours du transport. 
 
Il appartiendra au membre auteur d'exercer éventuellement tout recours contre les 
transporteurs. 
 
En conséquence, les mandants supporteront seuls les risques du transport et de la délivrance 
ainsi que toutes les conséquences, quelles qu'elles soient, résultant d'une faute commise par un 
transporteur ou un tiers étranger au mandataire. 
 
 
 
 
ARTICLE 6  -  GESTION DES RETOURS EN CAS DE RETRACTATION DU 

CLIENT 
 
 
Le mandataire assurera le service de gestion des retours pour rétractation, s'agissant de 
ventes à distance, puisque l'acheteur disposera d'un délai de sept jours ouvrables à compter de 
la livraison pour retourner tout article ne lui convenant pas,  en bon état et dans son emballage  
pour en demander le remboursement sans pénalité. 
 
 
Le mandant autorise expressément le mandataire et lui donne procuration à cet effet pour 
rembourser le client dès réception en retour de l'objet concerné. 
 
 



 9 

 
 
 
ARTICLE 7 – COMPTE MEMBRE AUTEUR ET MODALITES DE PAIEMENT 
 
 
 
 
Les sommes collectées par le dépositaire mandataire lors du paiement des ventes de livres 
seront affectées au compte personnel du membre auteur, consultable sur le site par lui seul et 
reversées au membre auteur, sous déduction des sommes facturées par le site pour les 
prestations effectuées pour la réalisation matérielle du livre et seront payées par chèque ou 
virement, une fois par trimestre dans les 45 jours après la date de clôture du trimestre suivant 
le calendrier ci-dessous : 
 
 
 

Trimestre 1 : pour les ventes enregistrées entre le 1er septembre et le 30 
novembre, seront reversés les revenus créateurs dans les quarante cinq jours 
à compter du 30 novembre. 
Trimestre 2 : pour les ventes enregistrées entre le 1er décembre et le 28 
février, seront reversés les revenus créateurs dans les quarante cinq jours à 
compter du 28 février. 
Trimestre 3 : pour les ventes enregistrées entre le 1er mars et le 31 mai, 
seront reversés les revenus créateurs dans les quarante cinq jours à compter 
du 31 mai. 
Trimestre 4 : pour les ventes enregistrées entre le 1er juin et le 31 août, 
seront reversés les revenus créateurs dans les quarante cinq jours à compter 
du 31 août. 

 
 
 
 
 
ARTICLE 8 – PROPRIETE 
 
 
 
Le présent contrat n’emporte aucune cession de droits d’auteur. Le membre auteur déposant 
et mandant conserve l’intégralité de ses droits sur ses œuvres déposées sur le site. 
 
La propriété des livres, réalisation matérielle de l’œuvre, est dévolue au site, jusqu’au 
transfert de propriété au client par son paiement, ou au transfert de propriété au membre 
auteur par le paiement de sa facture de prestations. 
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ARTICLE 9 – CONFIDENTIALITE ET RESPONSABILITE 
 
 
 
 
Le membre auteur déposant est responsable du contenu du fichier informatique représentant 
son œuvre, en dépôt sur le site. 
 
Le dépositaire est responsable du fichier déposé, en tant que chose, tel défini par l’article 
1384 du code civil, mais pas de son contenu. 
Il est responsable vis-à-vis du membre auteur déposant de la confidentialité attachée à ce 
fichier qui représente les droits d’auteur. 
 
Sauf cas de force majeure, le mandataire est responsable vis-à-vis du mandant et des tiers 
des conséquences des fautes qu’il a pu faire en tant que mandataire, mais sa responsabilité est 
limitée strictement, pour le dépôt, à celle encourue par les dépositaires dans le cadre de la 
garde de l’objet confié et à celles des articles 1997 à 2010 du code civil pour son rôle de 
mandataire. 
 
Dans le cas extraordinaire où la responsabilité du mandataire serait engagée pour quelque 
cause ou à quelque titre que ce soit, elle sera strictement limitée au prix du livre fixé 
préalablement par le membre auteur. 
 
Le mandataire ne peut garantir que le livre sera vendu au prix souhaité par le mandant, ni 
même qu’il sera vendu. 
Le mandataire ne sera en aucun cas responsable du désistement de l'acheteur ni en cas de 
perte, de vol, ou des dommages causés à l'objet au cours des opérations de transport. 
 
Il est précisé que le mandataire a souscrit une police d'assurance n° ………….. auprès de la 
compagnie d'assurance ……………… pour garantir les risques de ……………………… et 
un capital maximum de ………………….. 
 
 
 
 
ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DU MANDANT 
 
 Le mandant garanti le mandataire contre toute réclamation en matière de droits de propriété  
intellectuelle émanant de tous tiers. 
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ARTICLE 11 – DUREE DU CONTRAT 
 
 
Le présent contrat est établi pour une durée indéterminée. Il est résiliable à tout moment à la 
demande de l’une ou l’autre des parties. 
 
Il sera en outre résilié de fait, sauf accord contraire écrit du site, si aucune vente de livre 
attachée à une œuvre n’a été conclue pendant une année sauf si le membre auteur a 
téléchargé au  site, au cours de cette période, une œuvre nouvelle acceptée par le site. 
 
 
 
ARTICLE 12 - RESILIATION 
 
 
Le présent contrat de dépôt d’oeuvres avec mandat de vendre des livres et fourniture de 
prestations pourra être résilié, conformément à l'article 2003 du Code Civil régissant le 
mandat, soit par la révocation du mandataire soit par la renonciation de celui-ci au mandat, ou 
encore par la mort naturelle ou civile du mandant. 
 
 
 
 
ARTICLE 13 – FISCALITE 
 
Par défaut, le membre auteur est considéré comme bénéficiant de plein droit de la franchise 
en base prévue par l’article 293B du CGI. Dans le cas contraire (dépassement de chiffre 
d’affaires ou option de renonciation à la franchise en base), le membre auteur doit prévenir 
par mail le site de cette situation afin que le site puisse modifier les factures qu’il envoie au 
client, au  nom et pour le compte du membre auteur, par le calcul d’un prix TTC avec 
mention de la TVA facturée. Sans dénonciation écrite du membre auteur, ce dernier sera 
seul responsable des conséquences fiscales et financières.  
 
S’agissant de vente de livres et de prestations d’impression et reliure, le taux de TVA 
applicable aux ventes des livres et à la facturation de prestations rattachées à la construction 
de livres, est le taux minoré, actuellement égal à 5,5%. 
 
Le membre auteur, sauf dénonciation écrite par mail au site, étant par défaut soumis à la 
franchise en base prévu à l’article 293B du CGI, la facture du membre auteur au client pour 
vente de livres sera effectuée sans aucune mention de taxe et comportera les indications 
nécessaires prévu par l’article 293B du CGI. 
Le membre auteur autorise expressément le site à établir cette facture et en collecter le 
paiement en son nom et pour son compte. 
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ARTICLE 14 -  EVENEMENT IMPREVISIBLE 
 
En cas de survenances d'évènements imprévisibles qui auraient pour effet de bouleverser les 
bases économiques du présent contrat de dépôt d’oeuvres avec mandat de vendre des livres et 
fournitures de prestations, au préjudice de l'une ou l'autre des parties, celles-ci auraient, dans 
un esprit de bonne foi, à se mettre d'accord sur l'adaptation des termes et conditions du présent 
contrat, dans le but de les replacer dans une position d'équilibre qui pourrait être comparable à 
celle qui existait dans l'esprit des parties au moment de la conclusion du présent contrat. 
 
Il en sera notamment ainsi dans le cas où les autorités ou une jurisprudence nouvelle 
viendraient faire obstacle à l'exécution du présent contrat. 
 
Dans ce cas, les parties conviennent de se rencontrer le plus rapidement possible afin d'étudier 
les modifications éventuelles à apporter d'un commun accord avant de prononcer la résiliation 
pure et simple du présent contrat. 
 
 
ARTICLE 15 -  DECLARATION PARTICULIERE  
 
 
 
Les parties déclarent que le présent contrat fournitures de prestations et de dépôt de fichier 
informatique avec mandat de vendre des livres papier ou électroniques sur le site 
« TheBookEdition.com », constitue un ensemble contractuel complexe et que les prestations 
nécessaires à la construction d’un livre papier ou électronique à partir d’une œuvre en fichier 
informatique téléchargé par le membre auteur sur le site,  en constituent un caractère 
essentiel et déterminant. 
 
 
 
ARTICLE 16 -  REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 
Pour tous litiges liés à l'exécution ou l'interprétation du présent contrat, les parties s'obligent à 
rechercher par tous moyens un accord amiable. 
 
Le membre auteur s'oblige à faire connaître dans les meilleurs délais l'objet de sa 
réclamation au  site qui disposera d'un délai de trente jours pour faire connaître sa réponse. 
 
A défaut de règlement à l'amiable, pour les déposants professionnels, les parties attribuent 
une compétence exclusive de juridiction aux tribunaux de Lille. 
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ARTICLE 17 -  CONSENTEMENT DES  PARTIES 
 
 
 
Le consentement du déposant mandant au présent contrat est subordonné à sa validation 
expresse des conditions générales d’utilisation du site qu’il consulte et valide expressément 
lors de la validation du présent contrat. 
 
Le membre auteur a donc aussi accès au site comme le membre acheteur. La suppression 
de son compte de membre acheteur entraîne « ipso facto » la suppression de son compte 
membre auteur. 
 
 
 
Le consentement des deux parties au présent contrat résulte : 
 
 
 

Pour l’auteur, déposant mandant : de la validation après lecture du présent contrat sur le 
site par cochage de l’index « mettre le texte intégral de la formule employée sur le 
site…. ». 

 
 

Pour le site, dépositaire prestataire mandataire : de l’envoi à l’auteur d’un mail daté 
exprimant son acceptation par l’envoi d’un login et mot de passe en tant que 
membre auteur. La date d’envoi du mail constituera le point de départ 
d’application du contrat. 

 
 
 
 
 
ARTICLE 18  -  ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Les parties élisent domicile à l'adresse qui figure dans leur indentification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


